
 

 
 

 
 

COMMISSION DES COMPÉTITIONS  
 

PROCES VERBAL N° 03 DU 03/09/2024 
MANDAT 2024-2028 - SAISON 2024 / 2025 

 
SOUS LA PRESIDENCE de : M. PRIEUR Aurélien  
PRESENTS : MME DAVESNE Madeleine  

MM. ANDRÉ Jean-Paul, BECARD Michel, JARRY Gérard et VEBER Patrick 
EN VISIO : M. BROGGI Hugo 
EXCUSE : M. GUINOT Samuel  
 
ASSISTE : M. LEFEBVRE Jean-Pierre 

Aurélien PRIEUR, Président de la Commission des Compétitions ouvre la séance à 18h00. 

La commission tient à rappeler qu’elle est formée de bénévoles affiliés pour la majorité à des 
clubs. Pour des raisons d’équité, les membres affiliés à un club ne participent pas aux décisions 
de la commission lorsque leur club d’appartenance est visé par une décision.  
 
La commission souhaite un prompt rétablissement à M GUINOT Samuel. 
 

I / PREAMBULE 
 
La commission procède à l’élection de son Vice-Président et son Secrétaire. 
 
Sont élus à l’unanimité : 
 

Au poste de Vice-Président : M VEBER Patrick 
Au poste de Secrétaire : M JARRY Gérard 

 
Enfin, la Commission prend connaissance de la décision du Tribunal Administratif en date du 28 juin 
2024 qui rejette le recours du ROMILLY CHAMPAGNE FC concernant la non-accession du club en 
D1 à l’issue de la saison 2022/2023. 
 

II / JOURNÉE DU 25 AOUT 2024 
 
1/ CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 1 Poule Unique 
 

1.1) 28420863– AS PORT. NOGENT 1 c/ UFC AUBE 1 
Participation d’un joueur suspendu. 

La commission,  
Usant de son droit d’évocation comme le prévoit l’article 187 des RG de la FFF  
- Considérant que la Commission de Discipline dans sa séance du 20 juin 2024 a sanctionné 
le joueur MAS Jonathan N° 2543140486 de 3 matchs de suspension ferme à compter du 17 
juin 2024 suite à récidive d’avertissements et comportement excessif / déplacé  
- Considérant que la suspension a été notifiée par publication dans Footclubs le 21 juin 2024. 
- Considérant que le joueur n’a purgé qu’un seul match lors de la rencontre de Coupe de 
France du 18 août  
- Considérant que le joueur aurait dû purger son 2ème match lors de la rencontre du 25 août 
2024. 
- Considérant que le joueur concerné a participé au match de Championnat Départemental 1 

 Poule unique du 25 août 2024 alors qu’il était toujours sous le coup d’une suspension.  
 
 



 
Décide en conséquence :  

- De donner match perdu par pénalité à l’équipe de l’AS PORT. NOGENT 1 pour en 
attribuer le gain à l’UFC AUBE 1 et enregistre le résultat suivant : UFC AUBE 1 : 3 
buts (3 pts) c/ AS PORT.NOGENT 1 : 0 but (-1 pt)  
- D’infliger une amende de 15,00 euros au club de l'AS PORT. NOGENT 1 pour 
participation d’un joueur suspendu.  
- La perte du match par pénalité libère le joueur d’un match à purger  
- De sanctionner le joueur concerné d’un match de suspension ferme à compter du 
lundi 9 septembre 2024 pour participation à une rencontre officielle en étant sous le 
coup d’une suspension. 

 
Pour mémoire pour le joueur MAS Jonathan: 
 
  - il reste 1 match à purger en équipe 1 à compter du 9/09/2024 
 

 - il reste 3 matchs à purger en équipe 2 (2 matchs de la précédente sanction + 1 match issu 
de sa participation avec l’équipe 1 le 25/08/2024) 

 
 
1.2) 28418852 - FC MORGENDOIS 1 c/ ROSIERES OS 2 

Non utilisation de la FMI par l’équipe recevante 
La commission,  

- Après avoir consulté la FMI 
Décide en conséquence : 

- De classer le dossier suite à un énième bug de la FMI. 
 
2/ CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 2 Poule A 
 
2.1) 28420720– ESNA 2 c/ ST MEZIERY 3 

Forfait déclaré par courriel en date du 23 août 2024 à 17h de l’équipe de ST MEZIERY3 
La commission,  
Décide en conséquence de : 

- DONNER match perdu par forfait à l’équipe de ST MEZIERY 3 pour en attribuer le 
 gain à l’équipe de l’ESNA 2 et enregistre le résultat suivant : 

ESNA 2 : 3 buts (3 pts) / ST MEZIERY 3 : 0 but (-1 pt) 
- PORTER au débit du compte de ST MEZIERY pour 1er FORFAIT : 20,00€ (Tarifs 

 applicables du District Aube Football) 
 
3/ CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 3 Poule A 
 
3.1) 28421130 – AS PAYNS c/ TRAINEL FC 2 

Forfait déclaré par courriel en date du 22 août 2024 à 14h37 de l’équipe de l’AS 
 PAYNS 
La commission,  
Décide en conséquence de : 

- DONNER match perdu par forfait à l’équipe de l'AS PAYNS pour en attribuer le 
 gain à l’équipe du TRAINEL FC 2 et enregistre le résultat suivant : 

TRAINEL FC 2 : 3 buts (3pts) / AS PAYNS : 0 but (-1pt) 
- PORTER au débit du compte de l’AS PAYNS pour 1er FORFAIT : 20,00€ (Tarifs 

 applicables du District Aube Football) 
 
3.2) 28421133 – ROMILLY CHAMPAGNE FC 2 c/ TORVILLIERS AC 2 

Forfait déclaré par courriel en date du 23 août 2024 à 11h32 de l’équipe de 
TORVILLIERS AC 

La commission,  
Décide en conséquence de : 

- DONNER match perdu par forfait à l’équipe de TORVILLIERS AC 2 pour en  
 attribuer le gain à l’équipe du ROMILLY CHAMPAGNE FC 2 et enregistre le résultat 
 suivant : 

ROMILLY CHAMPAGNE FC 2 : 3 buts (3pts) / TORVILLIERS AC 2 : 0 but (-1pt) 
- PORTER au débit du compte de TORVILLIERS AC pour 1er FORFAIT : 20,00€ 

 (Tarifs applicables du District Aube Football) 
 
 

 



4/ CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 3 Poule B 
 
4.1) 28422788 – ENT V.F.C c/ AGT 

Forfait déclaré par courriel en date du 24 août 2024 à 11h10 de l’équipe de l’ENTENTE 
V.F.C. 

 
La commission,  
Décide en conséquence de : 

- DONNER match perdu par forfait à l’équipe de l'ENT V.F.C pour en attribuer le 
 gain à l’équipe de l’AGT et enregistre le résultat suivant : 

AGT : 3 buts (3pts) / ENT V.F.C : 0 but (-1pt) 
- PORTER au débit du compte de l’ENT V.F.C pour 1er FORFAIT : 20,00€ (Tarifs 

 applicables du District Aube Football) 
 
4.2) 28423102 – FC NEA 2 c/ AFCL 

Forfait déclaré par courriel en date du 23 août 2024 à 17h50 de l’équipe du FC NORD EST 
AUBOIS 2 
La commission,  
Décide en conséquence de : 

- DONNER match perdu par forfait à l’équipe du FC NORD EST AUBOIS 2 pour en 
 attribuer le gain à l’équipe de l’AFCL et enregistre le résultat suivant : 

AFCL: 3 buts (3pts) / FC NEA 2 : 0 but (-1pt) 
- PORTER au débit du compte du FC NORD EST AUBOIS pour 1er FORFAIT : 20,00€ 

 (Tarifs applicables du District Aube Football) 
 

III / JOURNÉE DU 01 SEPTEMBRE 2024 
 
1/ COUPE DANIEL ROY Phase Qualificative Poule A 
 
1.1) 28827065 –FOYER BARSEQUANAIS 3 c/ FC MORGENDOIS 2 

Forfait déclaré par courriel en date du 30 août 2024 à 17h30 de l’équipe du FOYER 
BARSEQUANAIS 3 
La commission,  
Décide en conséquence de : 

- DONNER match perdu par forfait à l’équipe du FOYER BARSEQUANAIS 3 pour en 
 attribuer le gain à l’équipe du FC MORGENDOIS 2 et enregistre le résultat suivant : 

FC MORGENDOIS 2 : 3 buts (3pts) / FOYER BARSEQUANAIS 3 : 0 but (-1pt) 
- PORTER au débit du compte du FOYER BARSEQUANAIS pour 1er FORFAIT : 

 20,00€ (Tarifs applicables du District Aube Football) 
 

IV / VENDANGES 2024 
 
Le Directeur Administratif présente à la commission les dates prévues pour le début des vendanges 
2024 sur le territoire du département de l’Aube. 
La commission, après en avoir délibéré décide d’activer la procédure de report vendanges à partir du 
lundi 09 septembre jusqu’au lundi 23 septembre inclus.  
 
La commission informe les clubs que la journée de championnat prévue le 22 septembre est 
intégralement reportée au 29 septembre. Et par conséquent les matchs de coupe Daniel Roy 
initialement prévus le 29 septembre sont avancées au 22 septembre.  
 
Un formulaire de demande de report “ vendanges” sera disponible sur le site du district. Il sera 
également communiqué par mail aux clubs et devra être IMPERATIVEMENT utilisé sous peine de non 
prise en compte de la demande de report. 
 

V / MODIFICATIONS DES TEXTES 
 
Le Président présente à la commission un projet de modification règlementaire portant sur l’organisation 
des finales.  
 
La commission, après en avoir délibéré, décide de valider le projet et transmet au Comité Directeur. 
 



 

VI / BRASSAGE JEUNES U13 - U15 - U18 
 
La Commission prend connaissance des poules de brassage jeunes U15 – U18 envoyées par le CTD 
DAP Fabien AZIL et sont présentées en annexe. 
 
 
 

VII / INFORMATIONS AUX CLUBS 
 
La commission Informe les clubs d’une modification dans la gestion de l’astreinte. 
Une communication été faite à destination des clubs.  
Une adresse mail spécifique à l’astreinte a été mise en place : astreintes@district-aube.fff.fr 
Cette adresse mail doit être utilisée en cas d’urgence le week-end et les jours fériés.  
 
La Commission des Compétitions rappelle que les déclarations de Forfaits doivent 
IMPERATIVEMENT être transmises sur la boite mail competitions@district-aube.fff.fr et qu’en 
cas de forfait déclaré en dehors des jours d’ouverture des services du District Aube Football, 
ces derniers doivent être transmis en plus de la boite mail compétitions, sur la boite mail 
astreintes@district-aube.fff.fr . 
 
 
L’Ordre du Jour étant épuisé, le Président PRIEUR Aurélien lève la séance à 19h15. 
 
La prochaine réunion est fixée au 18 Septembre 2024 à 18H30 ou sur convocation des membres. 
 
 
Pour la Commission des Compétitions, 
   
Le Président,  
M. PRIEUR Aurélien 
 
Le Secrétaire,  
M. JARRY Gérard  
 
 
Les décisions de la Commission des Compétitions peuvent être frappées d'appel devant la Commission 
d'Appel compétente (District) dans un délai de 7 (SEPT) jours à compter du jour de leur publication sur 
le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) (RG. FFF. Article 182, 188 à 190 – 
Article 3.4.1 de l’annexe 2) 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  


